
U ven'p sensationnelle 
au Château 

l'Hrty-Saint-Leu 
( S U I T I OK LA P R S M i a f t l PAGE) 

Las vo ies Uocvèreoi aussi de nombreux 
amateur». 

On vendit 4.001) [rancs. une paire de grands 
pistolet», de forme droite incrusté, divoi.e, lin 
du XVle siuvu» s 60u U .M arbalète italien.* 
à cranequin fines incrustations d'ivoire du 
XVle siècle, l.ouo fr un pisMet oarcon décoré 
d ornement* en fer f cément ouvragé. 

Dans k oomparUment oe& faïence? et porce
laines anciennes un \e<i<iit enfin 1.400 francs 
deux assiette: en line porcelaine marquées CC 
entrelacé». ï 500 fr. un service a café compre
nant <"ifetiere. héière. sucrier, 'cl * winch et 
«i tarif» 1.4UL fr. un seivliv r>_plaine, époaue 
Louis Philippe, assiettes en mousliers et 1.500 
fr. une fontaine en porcelaine polychrome de 
Bruxelles. 

L'argent n'a plus de valeur 
Quand nous arrivons au chftteau aujourd'hui 

S S h. 30, lit vente qui continue oat son plein. 
Devant la façade d un blanc ébl issent, tous 

les chauds rayons du soleil du premier jour 
d'été, une table a été amenée, sur laquelle ae 
tient, un garde de la police locale. Il brandit les 
objet* en vente, et répète les er'hères d'une 
voix < 2 »tentor. 

Près de M se tient Me Jacques Raymond, 
l'officier min-stériel. 

On uquKle aujourd'hui le menu (relin. L as
sistance est moins nombreuse, mais non moins 
pittoresque. 

tous le; antiquaire et brocanteurs de la 
région et d'ailleurs semblent s'être <1 .nné ren
dez-vous, vieux juiXs au chapeau crasseux 
eux vêtements fatigués, revendeur* âpres aux 
gains qui flairent la I nue affaire, boutiquiers 
de partout qu; reservent aux touristes de» tours 
de leur sac I 

On voit a i t dans la foule de r mbreux of
ficiers de garnison d He=din. des prêtres, des 
riche» paysannes em!im nchées. 

Et la vente continue. 
Voici un lot. 5 verres à vin ordinaires, tout 

13 ci'il y a de <>lus coun-nt 
— qui met à prix ? 
— cii.j franc. ! 
— %inq — dix — quinze — vingt L.. 

vingt franc» !... Personne ne dit mieux I 
— vingt-oeux, cinquante L.. 
— 28 Y. 50. Pus de i ret I vetviu... 
Une paysanne emporte les verres, croyant 

avoir trouvé le Pactole... 
Nous voyons ainsi vendre, un huilier mis 

a prix 5 francs, 305 .rnr.es J... • ougeoir 
couvert de vert ce gns 2S5 I ., 5 sses à thé 
fêlées en grossière faïence avec 3 soucoupes 
dépareillées 150 francs. L'impression qui se 
dégage d'une ueure d ibservatior c'est que 
l'argent n'a plus de valeur L... 

On ne voit cependan dans 1» f û u l e aucun 
Américain L. 

Et tandis que le speaker s égosille, le contenu 
du château, de ses buffets et armoires se dis
perse a des prix invraisemblables, la vente con-
uEue.'' Elle finira demain. 

Marcel POLVENT. 

Le Congrès de l'iotestrle 
du Gaz, i Lille 

(SUITE OK LA PREMIERE PAGE) 

V i s i t e s e t e x c u r s i o n s 
A l'issue de lassemblée plénlère de l'après-

midi, les Congressistes ont visité la très intéres
sante exposition de* multiples appareils a gaz, 
installée au premier étace de la Société Indus-
trteLe 

Fn autos-cars les dames des Congressistes 
parcoururent les principales artères de la ville 
et un thé leur îut olfert vers. 17 heures, au Café 
des Fleurs, par la Compagnie Continentale du 
Gai, qui s était appliquée a re- ' -e cette galante 
réception des plus agréables. La soirée s'écoula 

Siement dans ce cadre de vrMure. eux accent» 
le. musique et sous les ombrages parfumés. 

La journée de Mercredi 
Ce matin, a 8 h 30. assemblée générale a la 

Société Industrielle, pour la suite et le fin des 
communications techniques. 

A 10 heures 30, des autos-cars prendront les 
Congressistes, rue de l'Hôpital Militaire, pour 
le» conduire a Roubaix, où ils visiteront l'usine 
a gaz 

<;râ«e a a vtBllanc* !t a ia compétence de M 
Ricard, directeur de la Société Roubaisienne 
d'éc»air»ge par le gaz et l'électricité, la restau
ration de cette usine, mie des p.us importante» 
de France, est maintenant complète. 

Les visiteur» pourront notamment admirer 
une batterie de huit fours à huit cornues de six 
mètres système Slein. 

A 11 h 30 un iun?h sera offert par la Société 
Roubaisienne d'éclairaae ou taz et & l'électricité 
au Cercle de l'Industrie. 

A 14 h 15 départ pour Gommes Visite de la 
Centrale Electrique de la Soc été • Energie Elec
trique du Nord de la France .. Retour direct a 
Lille vers 1S heures. 

L'île excursion parallèle est organisée pour les 
Dames Départ pour Roubaix a 10 heures, de
vant le siège de la ftxicté Industrielle. A 
10 b. 43. visite du Musée de l'Ecole Nationale 
Supérieure des Arts et Induslries Textiles <le 
Roubaix Les Dames participeront au lunch of-
lert par la Société Roubaisienne. 

A 14 h 30, visite d'une Manufacture de tissus 
et d'une Filature de laines a tricoter en deux 
groupes différents 

A 10 h 45. banquet officiel de l'Industrie du 
Ce», au siège de la Société Industrielle du Nord 
de la France, a LUle 

'5uniight« 
Savon 

VOIR EN DERNIERE PAGE 

ON SOLDE DES CIGARES 
Le service d'exploitation industrielle des 

tabac» sdfjle actuellement des cigarillos a des 
prix avanrtageux. Les Ninas a 0 fr. 20. Les 
Sénorltas à l'ancien prix des Ninas : 0 fr. 2&. 
Les Danitas i l'ancien prix des Sénorltas : 
0 ir. 35. I 
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Le Mbit sir l'organisation 
générale do l'armée, Mer, 

i la Chambre 
(SUITE 0 1 LA P R E M I E R E PAOE) 

La présente lei a peur objet de Déterminer 
l'organisation mil i taire en temps de paix et 
en temps de guerre de l 'armé* de terra. 

L'organisation de I armée de mer est fixée 
par de» loi» spéciales. > 

L'armée de terre 
L'article i. ainsi conçu, est également 

a d o p t é : 
u L'armé» de terre a» recrute sur i ensemble 

ou territoire national et dan» no» possession» 
d outre-mer. Elle se compote de troupe» mé
tropolitaines et de troupe» coloniale*. 

Le» troupe» métropolitaine» comprennent 
des mil i taire» français de» mil i ta ire* Indigè
ne» -de l'Afrique du Nord et de» militaires 
étranger». Les troupe» coloniale* comprenent 
des mi l i t an te français et de» militaire» indi
gène» de» territoires ressortissant du Mini»-
tere dee Colonie». 

Ce que l'organisation militaire 
aoit assurer 

La Chambre adopte ensuite l'article 3, ainsi 
conçu : 

L organisation mil i ta ire du pays doit satu
rer : 

1- L instruction mil i ta ire do» citoyens. 
2 La préparation en temps d a paix et •> 

réalisation on temps de guerre, de» neiure* 
permettant la reunion le» ressources en per
sonnel et matériel d e toute» sorte», nécessai
res à la constitution et 0 l'entretien des 
armée». 

3' La protection permanente do» opérations 
éventuelle., de mobilisation, de transport et de 
reunion de» a.meo», et le» opt rations de mobi
lisation économique. 

E i outre l'organisation mi l i ta i re du pays 
doit assurer : 

4 La defens; en tout temps de» oolonii», 
pay» d» protectorat et territoire» a mandat, 
a in t i que le maint ien de l'ordre dan» ce» ferri
te l ie». 

5 L a poMiuilito de renforcer, en cas da 
besoin, la sécurité do no» possession* exté
rieure*, au moyen de» force» disponible* te
nue» foute» prête» $ur le territoire do la 
métropole. 

6' En oa» d'insuffisance de~ force» do polie» 
et * t i tre tout a fait exceptionnel, le maint ien 
de l'ordre à l ' intérieur relève exclusive.nom 
du Ministre de l ' Intérieur, en particulier en 
cas de grève», de conflits entre le capital et 
I* t ravai l . 

L'élévation des soldes 
aes sous-officiers 

Répondant & une question du colonel Picot, 
M. Hainievô fait connaître que la» «olde» de» 
sous-officiers de carrière, ent être oonsldérav 
luement augmentée} ; au» même lee chiffre» 
arrêté» par la Commission Martin feront dé
passes, et que le» crédit» nécessaires seront 
i-icessamment demandés au Parlement 

Un organe consultatif a'études 
L'article 4 est également adopté. Cet article 

prévoit que l'organisation militaire générale est 
basée sur In division du territoire métropolitain 
en 20 régions militaires. Le tracé de ces régions 
est fixé par décret. 

On arrive à 1 article 5 qui est ainsi conçu : 
L'n Conseil supérieur de la Uuerre fonctionne 

comme organe consulatil d'études auprès du 
Ministre de la Guerre, qui en est le Président 
de droit. La composition et les attributions de 
ce Conseil seront fixées par décret, rendu en 
Conseil des Ministres. 

Un amendement Renaudel qui tend a préciser, 
que les attribution» et la composition du Con
seil supérieur de la Guerre sont fixées par une 
loi, et non par un décret, est repoussé par 345 
voix contre 151. 

L'organisation du temps de paix 
On arrive au titre 2 Organisation du temps de 

•Pai*:''L"i4t'Ucle'e"e* «tfl&Peonçu y ••• '•- '••- • 
L'Armée de terre comprend en temps de paix : 

! 'A' ':"Wps organes*dtf'coiuiue^éiûeM « * & ' 
Lluls-uiajors. 

U : Des corps de troupes et des formations 
de seivicc. 

C : Des bureaux de recrutement. 
U : Des centres de mobilisation. 
C : Des écoles et organes d'études. 
F : Des établissements et organes d'adminis

tration. 
te l article est adopté, a-rès reirait par M. Re

naudel de 2 amendements. • 
On adopte également I article ? (L'Année da 

temps de paix comprend une organisation ter
ritoriale et dès force» perniunentes. 

L article o disfjoee de l'organisation du com
mandement des région». La région est comman
dée par un ollicier iieueral assisté d'un état-
niAjor. Gel officier exerce à la foi» le 'comman
dement des troupes et le commandement ter
ritorial. Cet article est adopté et la suite du dé
bat renvoyé S jeudi. 

L'arrestation de M. Daudet 
M. Lecour Grandmaison, demandant à In

terpeller sur l'arrestation de M. Daudet, M. 
Barthou répond que M. Daudet a été incar
céré dans des conditions régulières. « Il a 
été condamné pour diffamation, ajoute-il ; 
pour une diffamation contre un particulier, et 
je refuse de suivre M. Lecour Grandmaison 
dans son appréciation des faits. Je respecte 
la. séparation des pouvoirs •. 

Le renvoi a la suite de l'interpellation de 
M. Le Cour Grandmaison, demandé par le 
gouvernement est voté par 405 voix contre 25 
et la séance est levée. 

La Chambre s'est à nouveau 

occupée des loyers 
Hier matin, la Chambre a discuté le projet 

de loi adopté par le Sénat, tendant a modi
fier la loi du 1er avril 1926 réglant les rap
porte des bailleurs et des locataires des lo. 
eaux d'habitation. 

M. Félix GOUIN, rapporteur, erpose a la 
Chambre l'objet de la proposition, notam
ment en ce qui concerne le droit de reprise 
du propriétaire, le texte actuel ayant donné 
lieu à des abis et & des procès nombreux. 
Le rapporteur M. Gouln fait ressortir que ce 
projet apporte, sur l'ensemble des droite de 
reprise, des textes précis et de nature & sup-

Le XXIe Tour de France Cycliste 
( • O I T B M LA P R I M I Ê R K PAGE) 

mêmes Van ateinbUmek-Uari.n menant anH. 
sept minutet da<;an; sur Pélissier etdZ mtnZ 
tee . w franlt. Afaw ou long de» petite! DUIÔTM 
normandee Cêqxnpe PélUeUrregagWapLiitt 

et conesrver la première plaoe du cUumZLHi: 
général. Uarmenïiéroie vJn£ W w ï W ï 

queU* * " i0Ur^' et n» «"" M » £ 
U$ tourUtes-rovtiere, qui hier avaient 

un train d'enterrement, M ioZ montré* î f f i ï 
aueux et n-ont pa, minage Sur, ™ce*s,AHV 

•le crack de* cycle» Oiga bien connu SU . ' 
*ord a enlevé & prêtre ptSS £ to c a X % u 
a couvert La distance de tts kilomètre. **• 
S t o « a ^ a S ? „ . 0 J *?' WmJStSetSusg 
signalons avant de terminer qu'une IOUIP^Z' 
breuse se pressai), sur tout le parcourt Â FZï clTi effritement le. courtes * " a "* 

A - ^ r e s f a f ^ V ^ s / & * * * " " • 
en tous cas citZZ?v'ZTe^^?** 
tohes baigneuses des places de k « S . J 
»u«4 avec une vive curia*Utiet^^l.V11 

des plus bienveillante Ut etfrrts detî£éZ,it0n 

de la route. * " " " ^ * iKant* • 

Jean DESMABET. 

Le départ de la troiàième étape du Ton, H-
France cycliste - U H a v i - e ^ ^ _ Y e T l i ? , 7 
ce matin aux limites de la vute sur u ^L , 
vard d'Harfleur. • w i 9 b o u l e -

La première équipe (J..B Louveti «ci „ _. 

donné .de quart d'heure en quart "heure d^f 
1 ordre ci-après : DUecta 5 h « • AI» *"* 
ô h. 30 ; Alléluia. 5 h 45 cSl'ul dé» ™,l°°-
a eu lieu è 6 heur». Il n Ç a ps ï a ^ î e c u S S 
dans les «roupes. Parmi lei touriTte? ^ 
tobt'ïïdwnné : ,GoU

(
rand- .Martin et a ïSnout Tu 

n°uft l
to"u4tes. tren,e-qUatre t™»** e t ««? 

Le passage dans les contrôles 
A CAUDCBEC 

Au contrôle de caudeoec. les « Louveteaux . 
pussent a 6 h. 33. . Dùecti • vient a B U M 
« Alcyon . a 7 h. itt. « Alléluia . à 7 h.' ?{ 
ceci pour ies têtes d équipe. " « « • « . 

il est remurquttbje de constater, d'une Dart 
avance d' . Alcyon . et. d autre pan le^e-' 

tard de « DiJecla ». * ^ s "* 
faosé Caudebec, nous rencontrons Bacheli«-

ne. qui crève pour ia même fois et qui. bleS* 
porte un pansement autour de la tête. ^ ^ ' 

Georges de Ueuimann le précède II est la 
premier des touristes routiers 

Peu uyant lui Hent l'équipé d' « Alléluia. » 
Devant la voiture (lirectoriale s'en va placide 
ment Uevauchelie. i»auue-

Moineau. GallotUii et les frères Magne han
dicapés par combien de crevaisons, le suivent 

Puis un groupe de retardataires se présente' 
U est composé de Marcel Bidot. Adelin Benou 
Debusschère. Leducq le Fleuri. Hamel et Mul-

A ROUEN 
Voici en effet la belle descente sur Houcn A 

7 h. 44, Van Siembrouck. Mur Un Décor te «jei-
dhof, liemelsoet se présentent au contrôle sui
vis a 15 minutes de Brostcaux et Pétouilie 

A 8 u. u6, c'est la banJe de Francis Pélis-
sier qui débouche. Il ne manque qu'un nomma 
a 1 appel : Schalfner. 

A 8 h. 16, Van de Casteele, Pé, Verhaecen et 
Gneau précèdent de trois pauvres minutes les 
leaders d' « Alcyon » ; Frantz, pourtant fort 
éprouvé par les silex, en lespèce de ses' 
boyaux accompagné de Hebry, Vervaecke, de 
Waelo et de Lannoy. . • 

Dix minutes plus tard arrive la quintette de 
Bidot. Benoit. Debusschère, Leducq, Hamel et 
Muller. 

Schaffner, de « DUecta ». s'est joint a eux 
ou a été rejoint par eux. 

•MO» 

Enfin, a 8 h. 36, les cinq «Aueluia 
raissent ensemble et sont «afpfaudls. Bacheile-appa-
ne (Alcyon), qui a fait une " Qhute, ue passe 
qu'à 8 h. 50. 

Lii résumé, à Rouen, léaiik»j J.-B Louvet 
«nène-a*eo-l«iill5 nfnrHtes d'avarice sS-'AjCycu 
laquelle précède DUecta d'une minute et Alle-
(lUW de a^uiV'--- «<***• UVIK»> i.i J < î i i ; \ / : 
' À peu d« alstance des dernière groupés, • ar
rivent les touristes routiers. Cette arrivée nous 
rappelle les beaux jours des « Tours » précé
dents. C'est la bagarre. 

Un premier groupe de sept hommes ae dis
pute les crayons. • Ils sautent en voltige sur 
leur machine, après s'être ravitaillés g toute 
allure. . - . 

Voici les sept hommes : Vertemati, Canova, 
Martinetlo Arnould, qui, en tant que régional, 
attire l'attention de toute la foule. Mahy, Ros
signol!. 

Un deuxième groupe suit à peu de distance : 
Krier. Van den Broeck. Terrini, Niplaz, Caron, 
Bariffl. 

Puis, à la qu<*ue-leu-leu, nous notons : Teis-
«ère. V'enmoL Catelan. qui est aussi un régio
nal, connaît l'ovation populaire : pillard. Jor-
dens. Claès. Martinet. Tiuzard Pelitv* Pêtre. 
Pfister. Delcavre. Beaulieu. Petit. Deloffre. 

Une bonne quarantaine d» touristes routiers 
sont donc passés. U est près de 9 h. 30. Le 

primer pour l'avenir toutes les contestations 
et abus. 

Après des interventions de MM. Cautry, 
Garchery et Pernot qui estime que le projet 
constitue une répression, la sotte de la dis
cussion est renvoyée à jeudi matin et la 
séance levée. 

gros passage du Tour en ce qui concerne Rouen 
est terminé, et comme le travail appelle la fouie 
la» rangs de celle-ci s éclairassent. Le service 
d ordre n a plus h intervenir, la circulation est 
rétablie, la Tour est passé. 

A HONFLEUB 
Voici l'ordre des passade» au contrôle d'Hon-

fleur '159 kilomètres du départi : 
A 10 h. 03. l'équipe Van Slembrouck ; s 

10 b n , l'équipe de Francis Pélissier ; a 
10 h. 46. Frantz et une partie de son équipe ; 
S U n. « . Leddc et Hamel ; a 11 h. 10, Moi
neau et quatre de ses coéquipiers ; à 11 h. 35, 
passe le peloton des touristes routiers. Le cou
reur Schffner. de l'équipe de Francis Pélissier, 
malade sur la route, n'est pas encore passé. 

L'ARRIVEE A CAEN 
Un nombreux public a assisté è l'arrivée de 

la troisième étape, disputée sur le parcours Lo 
Hayre-Caen 225 kilomètres). 

Lie» arrivées étaient mgées au vélodrome de 
Venolx. situé è deux kilomètres <ie la ville, ou 
une réunion cycliste avait été organisée 4 cette 
occasion. , 

Un important service d'ordre barrait la route 
de Fnnvllle. par laquelle les coureurs qui 
avaient contourné la ville arrivaient. 

Voici l'ordre -dans lequel les arrivées ont eu 
iieu : A 12 h. 21' 5", Hector Martin et Van 
Slembrouck : a 18 h. iT 43", Decorte ; à 
12 h. 29' 30". Geldhof ; S 12 h. 37 13". Hemel-
soet. Le Drogo. Huot, Francis Pélissier ; è 
18 h. 58" 86". Brosteaux Rebry. Frantz, Ver-
vaeeke : 4 13 h. 1' 14". De Waéte, Alancourt , 
S 13 h. T 8" Barthélémy ; h 13 h. 19' 9". De 
Lannov : à 13 h. 20* 12". Pétouilie, Muller, De
busschère. Leduc, Benoît. Bidot : * 13 h. 81' 86", 
Hamel : à 13 h. 21' 2«". Callotini, Moineau ; 
fc 13 h. 30' 51". A. Magné : à 13 h. t f 48", De-
vauchelle Van De Casteele : à t3 h. 47* 59", 
Verhaegen ; à 13 h. 48' 40". P. Magne ; a 
13 h. 49" 7". Greau. 

Le classement de la 3e étape : 
Le Havre-Caen 

Voici le classement de la troisième étape ': 
1er Hector Martin, en 7 h. 21' 3'J ; 8e Van 

Slembrouck. même temps ; 3e Le Drogo. ea 
7 h 23' 19" . 4. Huot. m. "t. ; 5. Francis Pélis
sier. m. t. t 6. Cuvelier, m. t. ; 7. Decorte, en 
7 h. 83' 43'' : 8. Geldhof. en 7 h. 89' 11" : 9. 
Rebrv, en 7 h. 31' 24" ; 10. Frantz, m. t ; 11. 
Vervaecke, m. t. : 12. De Waele, m. t, ; 13. 
Hemelsoet. en 7 h. 37' 13" ; 14. Gallotti, en 
7 n 45' 51" : 15. Moineau m. t. : 16. A. Magne. 
m. t. : 17. Devauchelle. en 7 h. 46' 48" ; 18. De 
Lannov. en 7 h. 49" 89" : 19. Muller. en 7 h. 
51' 20" : 20 Debuschère : 21. Leduc. 28. Benoît, 
23 Bidot. 84. Hamel. 25. Alancourt. 86. Bar
thélémy. 27. Pierre Maene. 88. Mahv, «ur cycle 
« Olga ». en 7 h. 50" 36" (premier de» touriste* 
routier») : 89 Martinettl, 30. Menta. 31. Moulet. 
32 Pelletier. 33. Comitis. 3t. Gordinl 35. Bros
teaux. 36. Arnould. 37. Ségers. 38. Despontin, 
39. Touzard 40. Drobecq. 41. Rossignoli. 42. 
D'Hers. 43. Jordens, 44. Canova. 45. Nempon, 
4fi. Gendrin, 47. Bariffl. 48. Van den Broeck, 
49. Rivalla, 50 Kriep 51 Gelot 58. Teissère, 
53. Gillard. .14. Pétouilie, 55. Corbière, 56. Mar
tinet. 57 VertemaU. 58. Catelan, 59. Guillain. 
60. De Beurmann. 61. Drougard. 62. Berty, 63. 
Faillu. 6t. Claes. 65. Terreni. 66. Mfred Nepîaz, 
67 Caron. 68. Van de Casteele 69. Verhflegen. 
70 Zenon. 71. Vergnol. 72. Guvot. 73. Pfister. 
74 Pêtre. 75. Alex Neplaz, 76. Goubert, 77. Le
roy 78 Frnncinl, 79 Lambiel. 80. Bachellerte, 
81 fireau. «2. I>Meune. 83. Petiva, 84. î>lcayrp. 
15. E Faillu 86. Delcayre. 87. Ercolani, 88. 
Mazzlotta. 

Le classement général 
Voici le classement général a l'Issue de la 

troisième étape : 
1er Francis Pélissier. 16 h. 47' 4" ; 2e Le 

Drogo. même temps : 3e CuveUer. même "temps ; 
4e Huot. 16 h. 56' 30" : 5e Van Slembrouck, 
16 h. 56* 37" : 6e H. Martin. 16 h. 58' 25" ; 
7e Decorte. 17 h. 04' 32" : 8e, De Waele. 17 h. 
12' 01" : 9e Frantz, même temps ; 10e Ver-
yaecke. 17 h. H' l3&itûJ£ é l dj 

AWOnRr>!arrjI MERCREDI : «e ETAPE 
' . CAEN CHERBOURG 1*40' hilom.V 
' La quatrième étape "duTonV Jfe r'rarice sera 
disputée aujourd'hui mercredi, sur l'itinéraire 
Caen-Cherbourg {140 kilom.l. 

Le départ sera donné dans l'ordr» suivant ': 
8 h. : Ecuri? Dilecta-Wolber : 8 h. 15 : Ecurie 
Alcvon-Thomann-Armor-Labor-Diinlop ; 8 h. 30 : 
Ecurie Alleluia-Wolber ; 8 h. 45 : Ecurie J.-B. 
Louvet-Hutchinson : 9 h : Touristes routiers. 

L'HORAIRE PROBABLE 
Caen (départ). 8 h. : Baveux (25 kilonO. 

8 h 50 ; teigny Î56 kilom.l, 9 h. 55 ; Valognes 
90 kllom.) 11 h. : Mont-è-ia-Quesne '105 kilom.). 
11 h. 30 : Cherbourg (140 kilom.1). 12 h. 40. 

Dans cette étape. Il n'est prévu aucun con
trôle de ravitaillement. 

Au Sénat, suite de la discussion 

du projet sur les assurances 

sociales 
Le Sénat a repris hier après-midi la discus

sion du projet sur les Assurances sociales. 
On en était resté a la question de savoir si lee 

métayers pouvaient être inscrits dans ta loi au 
même titre que les salariés. Mais auparavant on 
revient a la question rVu chiffre limite des salai
res, porté vendredi de 15 à 18.000 francs. 

M. GALLET oropose, par voie d'amendement, 
q u e c e maximum de salaire soit ramené a 
15.000 pour les salariés- sans enfants è leur 
jenarge. Des aménagements seront inscrits dans 
la toi sur le passage des salariés Alsaciens-Lor
rains, actuellement assurés jusqu'au salaire de 
18.000 francs. 

L'amendement GaUet est adopté Puis le Sénat 
revient à l'amendement de M. Dauttiy concer
nant les métayerr 

avec celle d'agriculture, d'adopter ie texte sul-
7,*aS ' } * * mét«yèrs travaillant seuls ou avec 
1 aide de conjoints de leur famWe. et ne possé
dant aucune partie du clieptel. sont assimilés 
aux salariés. Les propriétaires de corps de biens 
donnés a métayage sont assimilés aux em
ployeurs. Ce- texte est adopté. 

Le paragraphe 3e 'AffillaUoo* est ensuite 
adopté. Il porte que l'affiliation s'effectuera a ',« 
diligence de l'employeur dans la huitaine oui 
suit l'embauchage. 

Après un long débat sur les salariés étran
gers, le paragraphe 4 est adopté. 

On passe a l'article 2 ; le 1er paragraphe est 
adopté. Sur le second (Mode de versement de la 
contribution) M. Fernand David demande mie 
les mutuelles agricoles admises comme caisses 
d'assurances primaires soient administrées gra
tuitement. Cet amendement est adopté ainsi que 
!e paragraphe 2 modifié. Les paragraphes 4. 5, 
6 et 7 sont également adoptés. Puis la Haute 
Assemblé* adopte l'article 3 et renvoie *a suite 
du débat à jeudi. 

« i > 

Un procès entre la Compagnie 
du Chemin de Fer des Flandres 

et le département do Nord 
Le Conseil de ' Préfecture Interdépartemental 

du Nord a, hier, mis en délibéré iWfaire sui
vante : Compagnie du Chemin de fer des Flan
dres contre le Département : 

M» de la Taste. qui défendait la Compagnie, 
demandait au Conseil de Préfecture de juger 
qu'entre 1919 et 19i4, son client — ta Compagnie 
des Flandres — avait eu, en raison des charges 
extra-contractueHès, une exploitation déficitai
re. En conséquence, l'avocat ù mandait d'ordon
ner une expertise qui permettait de fixer les 
sommes pouvant revenir <i la Compagnie et de 
donner un aperçu des conditions d'un contrat 
définitif lui permettant une exploitation nor
male. 

A cela, M. Lévy, Ingénieur du Contrôle ré
pondait oue les différents avenants que la Com
pagnie des Flandres avait signés étaient des 
contrats définitifs et que les réserves formulées 
chaque fois après la signature des dits avenants 
étaient sans portée pratique. Il n'y avait nas 
lieu, de l'avis de l'Administration du Contrôle 
à recourir à une expertise et il semblait nue 
la demande de ia Compagnie devait être rejetée. 

La Conférence navale 
de Genève 

La séance d'hier matin 

CommlKutimn d'un comité tmchniqum 

La Bureau de la Conférence navale a tenu 
hier matin une courte séance a rtsSue la 
communiqué suivant a été pubué ^ ^ 

Pour permettre d'examiner comme il con
vient les propositions soumises par Js £ 2 1 
vernements des Etats-Unis, de fEmpire ̂ r ï 
tanolque et du Japon le 20 juin, il eft pronom 
se de constituer un comité . technioue Sn» 
échangera des statistiques, acceptées S-JT .« 
tonnage actjol des croiseurs, destroyers et 
sous-marlns de chacune des trois puissances 
et »ur le tonnage prévu pour les bâtiments 

La Commission d'hygiène propose, d'accord , d e c e i catégorie», qui figurent dan» les pr». 
:e.' relie H'nrrri^uiti,,,» A,

aA™^\*-. ,_ •_-*_ _..i ppflmmps de ronstriirlinn &cinatiam.n, • grammes de construction actuellement auto
risés et pour lesquels de» crédits ont été vo
tés, ainsi Q-ue tous autres renseignements1 

permettant .Je préciser les propositions de» 
trois gouvernements. 

La conférence se trouvera de cette manier» 
en mesure de commencer ses discussions, en; 
s'appuyant sur des données précises et re
connues. Le bureau de la conférence n'a.ir* 
pas de nouvelle séance avant vendredi ». 

On peut conclure de ce qui précède, que les 
négociations proprement dites en vue d'arri
ver à un compromis, se feront en marra do 
la conférence. " 

M. HERRIOT VIENDRA 
A MONTDIDrER LE 7 JUILLET 

M. Herriot ministre de l'Instruction publi 
que a accepta de venir Inaugurer le 7 Juillet 
a Montdidier, les écoles communale» 
truites. ^ 

P a r f u m e r i e H u r a z CADEAUX p-wr F Ê T E S 9 nUT9l y Grande Place. Lille 

Au Conseil de guerre 
des lra et 2™ Régions*' 

Audience du Si Juin 
Vols militaire». — Joseph B..., soldat de 

3e classe au 43e R. I. est condamné à un an 
de prison avec sursis pour vol d'effets d équi
pement militaire au préjudice du caporal et 
de camarades de chambrée. 

— Pour le même délit, Jules D..., 8e classe 
au meme régiment, se voit infliger la même 
peine. 

Insoumission. — Poursuivi pour Insoumis
sion sur le recrutement de l'armée en temps 
de paix, Victor Stmonien, du recrutement 
du Havre, bénéficie d'ufr jugement d'acquit
tement-

— Prévenu du même délit, Victor Planque, 
du recrutement de Rouen, est condamné à 
six mqis de prison avec sursis. 

Le drame étrange 

de Marles-les-Mines 

Nous avons, dans notre édition d'hier, re. 
late dans tous ses détails, le drame étrange 

autant que bizarre, 
de Maries les Mines, 
et dont l'auteur fut 
une jeune Polonaise 
Marianna Szymans-
kt, c'est son nom, 
avait, en embras
sant son ami. Jean 
Minkus, 27 ans, mi
neur, et après bien 
des caresses, tenté 
de lui trancher la 
gorge d'un coup de 
rasoir. Nous don
nons ci-contre, la 

photo de cette jeune et étrange passionnée. 

CHJPEADX ABBAYE2- 8J i e
LM r f î 0 b e 

La session extraordinaire du 27 juin, 
du Conseil Général du Nord 

La Préfecture nous communique l'ordre du 
Jour suivant relatif à la session extraordi
naire que tiendra le Conseil général du Nord, 
le 27 juin prochain à onze heures : Assistan
ce médicale gratuite ; règlement, modifica
tions ; Agrandissements des services hospita
liers ; Subventions du département. 

Les Fêtes d'Orchies 

ELECTION D'UNE NOUVELLE RETNE 
Dans la jourr.ée de mardi s maisons de pro

ducteurs de graines du département du Nord 
" " luf par^ctoèticfï m ^vd'QSf**W. 

^r _. .«itefSWi,.* Sfit ê feL U*. BJW»Ujque,.cfiâe, , 
<s»K nqurll prendra, place- uoe Rama.. » .... . » »,u. 

Cette dernière a été 6lue hier. C'est une jeune 
fille de 16 ans, Mlle Quesnoy. 

UNE FILLETTE DE 4 ANS 
BRULEE VIVE A HERMIN 
Deux jeunes enfants jouaient dans la jour

née de lundi, près d'une chapelle â Hermin 
(canton d'Houdain) L'un d'eux était monté 
sur une table pour attraper une rose et la 
petite Marie Delplanque, âgée de 4 ans, con
tinuait à jouer seule dans un coin. Tout à 
coup elle poussa des cris ; le feu venait de 
se communiquer a ses vêtements. La pauvre 
enfant voulut regagner le domicile de ses 
parents, distant d environ 50 mètres, mais 
ses vêlements étant en flammes, elle ne for
mait plus qu'une torche vivante. On lui arra
cha les lambeaux de vêtements qui lui gril
laient les chairs et l'on appela un médecin. 
Tous les soins furent inutiles : la fillette dé
cédait mardi matin après d'horribles rouf-
frances. 

On suppose que c'est elle qui aura mis le 
feu à ses vêtements avec une allumette qu'elle 
aura ramassée par terre. 

CURIEUX CAS DE 
FÉCONDITÉ A WATTRELOS 

Mme Vereydt-Meurisse, demeurant à Wat-
trelos. Cité Jacques Edouard, 5, Place Saint-
Vincent de Paul (Crétlnier), vient de mettre 
au monde, le 18 juin courant, pour la qua
trième fois, dsux jumeaux. Les époux Arthur 
Vereydt-Zoé Meunsse. ont contracté mariage 
é Wattrelos. le 29 mars 1913. De ieur union 
sont nés : '.e 3 novembre 1915, Marie-Thérèse 
et Marie-Louise ; le 12 juin 1921, Renée-Ga-
brielle et Arthur-Edouard ; le :7 janvier 1924, 
Edouard-Léon et Lucie-Germaine ; enfin, le 
18 Juin 1927, Jacques-Louis et Janine-Juliette. 

Un seul de ces multiples jumeaux, Arthur-
Edouard, est décédé â l'ége de 2 ans, des 
suites de rougeole. Les sept autres, sjnt en 
bonne santé. 

M. Arthur Vereydt exerce la profession de 
broyeur de chaînes à l'établissement Dhal-
luin-Lepers, à Wattrelos. Les époux Vereydu 
Meurlsse jouissent de la considération géné
rale. 

LA LIGUE DES DROITS DE L'HOMME 
DEMANDE LE JUGE UNIQUE EN 

PREMIERE INSTANCE 
M. de Monzie a déposé récemment une 

proposition de loi portant Institution d'vn 
juge unique dans les tribunaux do première 
instance. 

La Ligue des Droits de l'Homme a demandé 
au Garde des Sceaux de soutenir cette propo
sition qui réalise une réforme des plus oppor. 
tunes. 

Le principe de la collégialité posé par nos 
lois n'offre aux justiciables que des garanties 
illusoires Dins certains tribunaux surchar
gés, la justice serait mieux administrée si 
un seul magistrat étudiait et jugeait chaque 
affaire en y consacrant un temps suffisant. 

Pour trancher les petits litiges, un seul 
juge suffit. Le j-jge unique, étaDli dans les 
circonscriptions judiciaires récemment sup
primées rendrait les plus grands services aux 
justiciables en réglant rapidement et sans 
grands frais tous les petits conflits. 

• - * -

Le conflit albano-serbe 

U n e g r a v e n o u v e l l e , g r o s s e 

d e c o n s é q u e n c e s ? 
Nous reproduisons avec les plus expresses 

réserves, la dépêche suivante de Belgrade, 
que publie la Chicag > Tribune » : 

Le gouvernement yougoslave a appris, des 
source indirecte, que le gouvernement -Je 
Tirana a l'intention de condamner à mort le 
drogman de id légation yougoslave, arrêté ré
cemment pour espionnage. 

Do plus, l'Albanie repousserait la médiation 
des grandes puissances. Si le drogman était 
mis à mort, dit-on à Bc'grade, les conséquen. 
ces en seraient catastrophiques. 

La mort de Miss Danielr 

MISS MARC CARTHY A REPONDU 
AU JUGE D'INSTRUCTION 

Le juge d instruction de Boulogne-sur-Mer a 
reçu hier la réponse â la commission roga. 
toire qu'il avait envoyée le 22 mars dernier 
en Angleterre, au sujet de la mort de Miss 
Daniels. 

Miss Mac Carlhy, la compagno de la nurse 
assassinée, répond uu questionnaire détaillé 
du magistrat, mais tout ce document est en 
anglais. Le juge d instruction va le faire tra
duire pour en cannaltro exactement le con-
tenu. 

UNE AUTO TAMPONNA 
UN CORBILLARD ET LE CERCUEIL 

FUT JETE A TERRE 
On mande d> Brignole qu'ui: convoi funèbr* 

débouchait du chemin des Censies, sur la 
route national", lors rue le corbillard fut 
heurta par une automobile venant de Mar
seille. Les roues et l'arrière-train du corbillard 
fixent brisé6. 1-e cercueil fu: jeté à terre, et 
Il cocher tomba sur l'automobile, se faisant 
de légères contusions. 

Un- dispute éclata entre les personnes du 
convoi et les automobilistes, qui étaient au 
ncn.'- - 2 da trois. 

Après l'intervention de la gendarmerie^ 
i autonjobile a été mise u la fourrière. 

«b fcN DEUX L1UNES 
Paris . — Cour invalides. lu i inauj;. pi. connu*--

mor. ire trav. Saiiara par mission lour tau-Lauiy . 
— Ch- Cour. Cass. a rej. pourvoi Ch Maurra» 

contre a r r é l le conU. 1 a n prison avec sursl». 
— Ministre se sout réunis lilyste et ont expédie 

affaires courante». 
_ M. Doriot ee rendra i t auj . dev. Com c a a i u . 

exam. dem autor . pours. contre dép communiste. 
Mouny-le-Vieux. — Maison retr. ciueules cassée» 

lnaug. hier par M Uoomenrue. 
Epiual - Henri i 'ernot QUI tua père 19 d ô c 193* 

a été acquitte p a r Cour d Assises Vosges. 
Toulouse. - A Rieuues. Manus Ueeamps, 

p . Mlle Hygadère 
é V l n * 

Blessé c. dern. coup re». d»K> 
^ ^ " - • T ' M o i T r n i e l o n - l e - G r a n d . su ne colL nu-

I O T M Viart grttnment blesse ; Mme Viart tuée. 
I ' I * M _ AU cMi-s collision autos, M. et Mme d» 

mi££Te» la vega et M. et Mme Gardell-Rinaidi. bl . 
kovacK 'Mecwembourg-Scnweruii. — Lu yae .n a 

.ointeS Baltique. ' 

étud. et 2 étudiantes noyés. 
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Non, il ne le faut poin s et mol je ne 
le veux pas !• Leur jugement, Pierrot, est 
bien lus juste qu il n'en a l'air !... Deux 
ans de prison, je ne les ai pas voles 1 

m Ecoute, | etit t Ce n'ert pas pour l'au
tre que ;" suis condamnée, je le comprends 
parfaitement, moi ! Ce n'est pas pour le 
mairie reux coup de revolver, dont per
sonne n'est ~esponsah!\ qu'il* m'ont ju
gée cette douzaine d'ignorants... 

Elle baisf ». l»s yeux, comme honteuse, et 
murmura : 

— C'est pour ce q :e tu ne savais pas, 
toi, pas plus que personne 1... et je t'en de
mande paioon. 'n doux Pierrot I... C'est 
pour ce que ton pore lui-même ignorait : 
eV . pr-ir ma faute... pour ma première 
fsnta... que j'avais oubliée, que tu m'avais 
fait oublier, toi, mon Pierre, tonte mon 
âme L.. e* qn ils <Von rappelé et qu'il est 
Juste que J'e- ie 1... 

Sa voix tremblait maintenant, et elle 
poursuivit avec chaleur : 

_w "*t l'homme rouge qui avait raison, 
ta voi». Tout »e paie dan la vie i 

» Ches le talW d'in-truction. quand on 
m'av.it i^ball* cette hi«toire,qiv> (e croyais 

h. Jamais, l'ai eu comme un re

mords, pour la première fois I... et j'ai 
senti, confusément, que ce que je croyais 
un secret mort pour toua allait se réveiller, 
comme tous les secrets se réveillent, tôt ou 
lard, et qu'il était inévitabla que j'en su-
bissc, a vingt-cinq ans de dis lance, la puni
tion. " » 

Elle caressa, d'une main douce, le front 
en sueur de son fils qui lécoutait, sans 
rien dire, et ajouta : 

— Oh ! moi, je ne me trompai pas..:-C'est 
mon avocat qui se trompait, en ne donnant 
point d'importance à ce qu'il appelait une 
faute de jeunesse ! C'est le juge d'instruc
tion, qui se trompait, comme lui 1 

•< Mais l'homme à la robe rouge, lui. ne 
s'est pas trompé, plus que moi ! Son métier 
est de voir ce que les autres ne voient pas... 
Il avait raison, au fond, cet homme, tu sais, 
Pierre i 

« J'ai trompé tr<n père, en ne lui avouant 
pas. en noua mariant, ce que j'avais fait 1 

• Je t'ai trompé, mon petit, depuis vingt-
trois ans, en relevant comme ie t'ai élevé, 
comme sL seul, tu avais droit A mes ca
resses et à tout mon cœur ! . . J'ai oublié la 
part dont j'avais volé l'autre... Et tu vois 
bien que tout se baie, comme je te l'ai dit. 
en fin de compte 1 

Pierre, embarrassé, murmura : 
— Et elle vit toujours, l'autre ? 
— Je ne sais pas, fit Mélanie, dans un 

souffle... 
— Jamais tu n'as eu la curiosité d'aller 

aux rpnsi ismements... ds savoir ? 
— Jamais I ou plutôt si... An début de 

mon mariage, je me suis retenue a quatre 
pour ne pas tout avouer a ton père t .Au 
oommpncement. il était assez bon carcan. , 
pour me pardonner peuMtre . J'ai eu tort! 

i Je la oomarenda tcon tard, aujourd'hui » 

Un lourd silence planait entre la mère et 
le fils, aussi désemparé l'un que l'autre par 
cette confession. Elle reprit : 

Puis, tu es vetiu au monde, Pierre I... 
Alors, tu comprends, il n'y avait plus 
moyen d'avouer 1 J'étais prise dans un en-
fïrenage... U fallait aller jusqu'au bout.. Et 
m'y voilà . 

Pierre Doizy étAit fort gêné pour interro
ger sa mère avec délicatesse. Il se fit vio
lence a lui-même et demanda avec une brus
querie feinte, qui cachait son émoi : 

— Et le père, lui T 
— Le père de la petite ? 
— Oui I 
— Il est mort... peu de temps après mon 

mariage'1... Ça, c'est le passé L.. 
— Mais la petite, à l'Assistance, on peut, 

il me semble... 
Mélenie interrompit Pierre avec une sorte 

de véhémence farouche : 
Oh ! non... pas ça... jamais ça 1 
— Pourquoi î fit-iL interloqué... 
— Parce que ça, c'est encore le passé, 

mon Pierrot, et que le passé est mort 1 Je 
paie pour qu'il en soit ainsi, je suppose ? 

Elle cacha son visage entre s e s dfx doigts 
et soupira : -a// 

— Non, il ne fam pas qu'elle vienne s'in
terposer entre nouà-deux, mon Pierrot bien-
aimé... Ob I ça. jamais ! . . Ce serait elle, à* 
son tour, qui viendrait me voler la part du 
seul bonheur qui me reste I 

Elle dénoua les mailles de s e s doigts et re
gardant hardiment son Ois : 

— Tu me juges une mauvaise mère jus
qu'au bout. Pierre, a- m'entendra parier ain
si l.i. Ta aa tort . comprends-moi ! 

• Que voudrais-tu que la femme de vingt, 
r-inq ans. qu'elle est maintenant, apporte de 

Joie ou da bonheur à m o i eÂsteufie briaéev.. 

et quel bonheur maintenant, moi-même, 
pourrais-je lui accerder î Aucun ! elle ne 
me serait que l'inutile rappel de ma pre
mière faute que j'expie et que, pour cela 
même, je veux exiper... eiinjde ne plus rien 
devoir a personne. 1... Comprends-tu 1 

a Au surplus, où et cornent la retrouver î 
Tu me parles de l'Assistance ?... Majeure 
depuis longtemps, elle es ten dehors de cette 
famille anonyme qu'est l'arrùnistration et 
qui l'ignore probablement ! 

—'Elle a été déclarée sous quel nom 1 
demanda le petit mécano... 

— Sous le nom d'Augustine ! 
— Augustine ! répéta Pierre d'un air va

gue... Et c'est tout ? 
— C'est tout... Je vois encore le petit bébé 

vagissant qu'une fille mère, affolée, l'aban
donne dans la vie cruelle... quand tout, elle-
même, l'abandonne, hélas 1 Je voie encore 
son premier sourire, a tant d'années de dis
tance... Et la petite marque qu'elle portait a 
l'épaule... 

Elle précisa son souvenir confus, qui ve
nait de si loin, des profondeurs de son 
passé... 

— De répaule droite ! reprit-elle... Un 
grain de beauté énorme, en forme de grappe 
de raisin... Tiens, Pierre ! je ne sais plus, 
ce que ie dis... Pourquoi se rappeler ces 
choses qui sont mortes et ne doivent ja-* 
mais revivre ! 

Pierre, absorbé dans ses pensées en dé
route, chassa, d'un geste évasif, cette évo
cation vaine du passé aboli, et dit : 

- j - Tu as raison ! Ne parions plus dalle l 
Parlons de toi !... • 

A cet instant M» René Albert frappe a la 
porte de la petite pièce et entra 

— Eb bien 7 demanda-tril e n A'*/1 manant 

a Mélanie, j'espère que votre fils vous a 
fait entendre raison 1 

Avec une admirable simplicité, la con
damnée répondit : 

Avec une admirable simplicité, la condam
née répondit : 

— C est moi, monsieur l'avocat, «iul a' 
eu beaucoup de mal a lui faire comprendre 
que ce qui est fa,it est bien fait ! 

L'avocat, agacé, se tourna vers le petit 
mécano. 

Et Pierre confirma d'une voix aussi pla
cide : 

— Cest peut-être elle qui a raison, mon
sieur l'avocat I 

FIANÇAILLES 

M. Dingler possédait à Samois. en bor
dure de la forêt de Fontainebleau, une ma
gnifique propriété de campagne, où il fai
sait de fréquentes apparitions, pour se re-, 
poser des multiples soucis des affaires. Il 
y était installé, depuis un mois, pour sa vil
légiature d'été, avec sa fille Suzanne Din
gler. Et la marquise de Larive et son fils 
Tiburge étaient leurs invités, depuis trois 
jours. 

Les choses avaient marché, suivi leur 
cours normal, depuis la condamnation de 
Mélanie Doizy. Les préoccupations de l'in
dustriel et de la marquise étaient, a cette 
heure. les riançailtes officielles de leurs deux 
enfants... 

Tiburoe avait complètement épousé les 
vues matrimoniales de sa mère, et Suzanne 
avait accepté, avec une résignation non dis
simulée, de combler les voeux de l'industriel, 
m i ' u n o t p l u uniff-) ffljnfljt A*l»itar ( j ' f a i ^ j t 

Ce matin-la, Mme dè^ Larive et Suzanne 
étaient descendues dans le Bas-Samois, au 
nord de la Seine, pour faire une promenade 
sur le fleuve. Il faisait une belle matirsée 
d'été, et M. Dingler avait entraîné le comte 
Tiburce vers un petit kiosque, perdu dans . 
les verdures du parc magnifique... 

M Dingler sortit de sa poche sa pipe la-
milière, qu'il bourra avec méthode. Tiburce, 
qui portait avec élégance un complet de fla
nelle blanche, s'étendit voluptueusement de
vant lee perspectives calmes et jolies du 
parc, déroulées devant les yeux... 

Les questions toujours délicates de dot et. 
de contrat avaient été réglées définitive
ment, a la satisfaction de chacun. 11 a ï 
avait plus que quelques questions de détail, 
sur lesquelles un accord était aisé. 

La participation du comte Tiburce de La
rive, dans la grande industrie de Dingler, 
prenait une importance soudaine aux yeux 
du père de Suzanne. Les hautes relation» 
de son futur gendre, membre de l'Automo-
bile-Club et de l'Aéro-Club. étaient un ap
port considérable pour l'épanouissement 
nouveau et complet de son industrie nou
velle, et ces relations firent a peui prés w u s 
les frais de sa conversation au d*»ui._. 

Ce fut quand ils eurent constat?. ' e u r «f» 
cor i parfait sur toutes les a u r i o n s d iionu-
nUtraUon. que Tiburce a i ^ e n l i n une 

q ^ r * ^ ^ ^ 

oie- dans une association où j ai I ambition 
& réussi? « t a peu près au point, il est un 
service assez délicat oufe î a i a vous Oe-
B»utot} Jt\àmmâe 

rnr.es

